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Procès Verbal 

 

 
  

DATE DE 
CONVOCATION : 
 

16 septembre 2016 
 
DATE 
D’AFFICHAGE : 
 

20 septembre 2016 
 
NOMBRE DE 
CONSEILLERS : 
 

En exercice : 29 
 
Présents : 26  
 
Votants : 29 
 

L’an deux mille seize, le vingt-six septembre, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de M. David 
LAPPARTIENT, Maire.  

ÉTAIENT PRÉSENTS :   

M. David LAPPARTIENT, Mme Jeanne LAUNAY, M. Jean-Yves GUILLOUX, 
Mme Dominique-Sophie LIOT, M. Bernard JACOB, Mme Dominique VANARD, 
M. Michel BENOÎT, Mme Gisèle LE PLAIN, M. Alain DEJUCQ, M. Christian 
JACOB, M. Alain RAUD, Mme Paulette BAHON, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme 
Evelyne JUGAN, M. Eric DIGUET, M. Roland NICOL, Mme Maryse GALLO, M. 
Jean-Yves COUËDEL, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Marion EUDE, Mme 
Camille PETERS, Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC, M. Daniel DAVID, 
Mme Marie-Cécile RIEDI, M. François LE ROY, Mme Almodie PORTIE-LOUISE. 

 

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS : 

M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à Mme Dominique VANARD, 
Mme Christine HASCOËT qui a donné procuration à M. Eric DIGUET, 
M. Pierre SANTACRUZ qui a donné procuration à Mme Jeanne LAUNAY. 
 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC. 

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM 

M. le Maire accueille les participants. 
Le quorum étant atteint, la séance débute à 20h00. 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC est désignée secrétaire de séance. 

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX 
Le procès-verbal du 27 juin 2016 ne fait l'objet d'aucune remarque ou modification ; il est adopté à l'unanimité. 
 
Mémo : Une erreur de numérotation est apparue sur l’Ordre de jour ainsi que la NES, elle a été rectifiée. 
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ORDRE DU JOUR 
 

ADMINISTRATION GENERALE 4 

2016-109.  Tarifs des Cimetières _________________________________________________ 4 

2016-110.  Ajustement de l’autorisation de programme pour l’aménagement du secteur de 
Poulmenac’h (opération n° 23) _________________________________________ 6 

2016-111.  Ajustement de l’autorisation de programme pour l’aménagement de la place des 
Trinitaires (opération n° 36) ____________________________________________ 7 

2016-112.  Budget Principal de la commune : DM 2016.02 ____________________________ 8 

2016-113.  Budget annexe Port de St Jacques : DM 2016.03 _________________________ 13 

2016-114.  Budget annexe Centre Nautique de Sarzeau : DM 2016.02 __________________ 15 

2016-115.  Ajustement du Tableau des effectifs (TDE) ______________________________ 17 

EDUCATION - ENFANCE et JEUNESSE 20 

2016-116.  CD56 : Révision du dispositif Rest’o Collège 56 – Avenant à la convention ___ 20 

2016-117.  Politique enfance jeunesse : convention de partenariat financier avec les communes 
extérieures _________________________________________________________ 24 

2016-118.  TAP : convention de partenariat financier avec l’Ogec de l’école Sainte Anne _ 28 

2016-119.  TAP : convention de partenariat pour l’animation des temps d’activités périscolaires
 32 

VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE et CULTURELLE 35 

2016-120.  FC Sarzeau : Subvention exceptionnelle pour l’organisation de matches de foot de 
gala _______________________________________________________________ 35 

URBANISME et AFFAIRES FONCIERES 36 

2016-121.  PLU : Approbation de la Modification n° 2 _______________________________ 36 

2016-122.  Avis de la commune sur le PC Dréan au Riellec pour la commission des sites et des 
paysages (CNDPS) __________________________________________________ 40 

AMENAGEMENT 41 

2016-123.  Aides à l’éradication des frelons asiatiques : attribution des subventions 
individuelles ________________________________________________________ 41 

2016-124.  Repli des campeurs caravaniers : acquisition de terrains pour les zones de repli43 

2016-125.  Repli des campeurs caravaniers : acquisition de parcelles en zones naturelles et 
agricoles ___________________________________________________________ 46 

2016-126.  Repli des campeurs caravaniers : convention de mise à disposition de terrains dans 
le cadre du protocole de tolérance _____________________________________ 56 

2016-127.  Etat : Convention de concession d’utilisation du Domaine Public Maritime pour 7 
cales ______________________________________________________________ 61 

2016-128.  Fédération Française de randonnée : convention pour le balisage des chemins 66 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 26 septembre 2016 
 

SARZEAU – Procès-verbal  PAGE 3/91 

TRAVAUX 70 

2016-129.  La Poste : Convention relative à l’implantation d’une batterie cidex au 44 rue des 
Vénètes ____________________________________________________________ 70 

INTERCOMMUNALITE 73 

2016-130.  CCPRhuys : avancement du projet d’équipement sportif intercommunal ______ 73 

2016-131.  CCPRhuys : rapport d’activité 2015 _____________________________________ 77 

2016-132.  CCPRhuys : rapport 2015 sur la gestion des déchets ______________________ 78 

2016-133.  CCPRhuys : transfert de compétences - rapport de la CLECT et attribution de 
compensation 2016 ___________________________________________________ 83 

2016-134.  SIAEP : rapports annuels 2015 sur le prix et la qualité des services de l’eau et de 
l’assainissement _____________________________________________________ 86 

2016-135.  PNR : rapport d’activité 2015 ___________________________________________ 87 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 88 
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Note Explicative de Synthèse (NES) 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

2016-109. TARIFS DES CIMETIERES 
 
Mme Vanard rappelle que, afin de poursuivre le développement du cimetière de Penvins, il est prévu 
d’engager des travaux pour la densification des emplacements dans le périmètre existant.  
 
Pour éviter que ces travaux ne conduisent à des dommages sur les ouvrages existants, il a été décidé de 
procéder en régie au creusement et à l’installation des caveaux. Les emplacements seront alors proposés 
aux concessionnaires, équipés d’un caveau. Cette offre nouvelle doit donc faire l’objet d’une tarification. 
 
Dans le même temps, il est proposé de réviser les tarifs relatifs aux opérations funéraires afin de les 
actualiser et ou de les adapter aux nouvelles pratiques en la matière.  
 
La hausse proposée est de l’ordre de 10 % à 25 % sur la plupart des tarifs, arrondis à l’euro. Elle permet 
d’aligner les tarifs sur les pratiques constatées dans les communes voisines. 
 
La commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable, 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPLIQUER les tarifs des cimetières de Sarzeau tels que présentés en 
annexe à compter du 1er octobre 2016. 
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Annexe : tarifs des cimetières à compter du 1er octobre 2016 :  
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2016-110. AJUSTEMENT DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME 
POUR L’AMENAGEMENT DU SECTEUR DE POULMENAC’H 
(OPERATION N° 23) 
 
M. Guilloux rappelle que, le 11 février 2013, l’autorisation de programme (AP) pour l’aménagement du secteur 
de Poulmenac’h était ouverte pour un montant de 820 000 €. 
 
Les crédits de paiement réalisés au 31/12/2015 s’élevaient à 570 519,29 €. Le 14 décembre 2015, 
l’autorisation de programme était rééchelonnée selon la répartition ci-dessous : 
 

2013 2014 2015 2016 TOTAL 

20 000 € 214 363,64 € 336 155,65 € 249 480,71 € 820 000 € 
 
Conformément aux dispositions de la co-maîtrise d’ouvrage, les coûts ont été ajustés avec Bretagne Sud 
Habitat au stade de finition des travaux. Il s’agit de prendre en compte les évolutions du projet et le montant 
de la TVA due sur les biens qui reviennent à la commune (espaces publics, salles associatives) et la 
réhabilitation de la maison Fermine. 
 
L’autorisation de programme doit être relevée de 350 000 € pour la porter à 1 170 000 €. En conséquence, 
les crédits de paiement de 2016 doivent être ajustés à due concurrence.  
 
Le projet de décision modificative n°2016.02 intègre l’augmentation de 350 000 € des crédits sur cette 
opération. 
 
La commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire rappelle que l’opération a été gérée en co-maîtrise d’ouvrage avec Bretagne Sud Habitat.  
L’autorisation de programme aurait pu être mise à jour plus tôt puisque le total de l’opération reste dans la 
prévision faite à la signature des marchés de travaux. 
 
Aujourd’hui, il faut ajuster l’autorisation de programme pour permettre de prévoir les crédits de paiement 
nécessaires au solde de l’opération. Il s’agit de régler les sommes dues à BSH qui a assuré le portage 
financier des travaux. 
Dans ce coût, sont prévus des travaux d’aménagement urbains qui reviennent à la commune comme la place 
Elie de Langlais ou encore la liaison piétonne vers la MAPA et le secteur du presbytère qui sont aujourd’hui 
une vraie réussite. 
Le budget communal bénéficiera également de recettes, notamment le FCTVA, qui n’apparaissent pas ici. 
 
M. David regrette que ces ajustements interviennent aussi tardivement. Il a bien noté que l’opération a subi de 
nombreux aléas qui ont été rappelés. Le groupe s’abstiendra sur ce dossier comme il l’avait fait 
précédemment. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - PORTER le montant de l’autorisation de programme (opération n° 23) pour 
l’aménagement du secteur de Poulmenac’h à 1 170 000 € ; 

Article 2 : - AJUSTER la répartition des crédits de paiement comme suit :  

  

2013 2014 2015 2016 TOTAL 

20 000 € 214 363,64 € 336 155,65 € 599 480,71 € 1 170 000 € 
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2016-111. AJUSTEMENT DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME 
POUR L’AMENAGEMENT DE LA PLACE DES TRINITAIRES 
(OPERATION N° 36) 
 
M. Guilloux présente le dossier ; il rappelle que l’autorisation de programme pour l’aménagement de place 
des Trinitaires (opération n° 36) a été ouverte le 15 décembre 2014 pour un montant maximum de 900 000 € 
et relevée à 1 345 000 € par délibération du 14 décembre 2015. 
 
La répartition des dépenses effectuées en 2015 et des crédits de paiement prévus en 2016 et 2017 est la 
suivante : 
 

2015 2016 2017 Total 

4 447,30 € 688 541,64 € 652 011,06 € 1 345 000 € 
 
Le projet, passé en phase de réalisation, nécessite de relever le montant maximum de l’autorisation de 
programme à 1 600 000 € et de modifier la répartition des crédits de paiement.  
 
Le projet de décision modificative n° 2 réduit de 238 000 € les crédits consommables en 2016 sur cette 
opération n° 36 des Trinitaires et augmente les crédits prévus en 2017. 
 
La commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire précise que les choix d’aménagement se sont portés vers une qualification un peu supérieure de 
la place se situant devant le bâtiment Robert Hiebst en optant pour un dallage au lieu d’un enrobé.  
Aussi, une augmentation de l’ordre de 200 K€ est-elle constatée sur le projet.  
 
M. David constate que la hausse est également importante sur cette opération, bien qu’on en tienne compte 
plus tôt. Cependant, il redoute un début d’année 2017 tendu en trésorerie. 
 
M. le Maire rappelle qu’il existe des économies sur certains travaux qui ont déjà été constatées et quelques 
bonnes surprises sur les recettes comme le montrera la décision modificative. Ainsi, les dépenses 
supplémentaires s’expliquent par un « choix politique ». 
 
Mme Riédi remarque que les opérations présentées sont « ajustées » pour des sommes proches de 80% de 
la dépense prévue initialement, comme dans le cas des Trinitaires. Elle se demande pourquoi les sommes 
varient autant entre la première présentation au PPI et la « réalité » ; le PPI est-il un outil fiable et utile… ? 
 
M. le Maire rappelle que, pour les Trinitaires, l’estimation du BE est à 18% du coût après ouverture des plis 
des marchés. Il y a effectivement 3 étapes pour un projet : l’inscription d’une enveloppe prévisionnelle, 
l’estimation financière au stade de l’APS et enfin les choix au moment de l’attribution des marchés publics. Il 
rappelle que sur certaines opérations, les enveloppes sont précises et que sur d’autres elles peuvent évoluer 
sensiblement.  
Dans le cas des Trinitaires, on a choisi de requalifier en plus la rue des Tilleuls, ce qui n’était pas certain au 
départ. 
Le PPI reste un document de programmation qui permet de projeter les masses financières dans la 
prospective ; il s’ajuste au fur et à mesure. L’avantage des AP reste qu’on peut inscrire au budget les seules 
sommes que l’on entend dépenser.  
 
Mme Riédi se demande si tous les choix sont les bons ; n’aurait-on pas pu revendre le terrain de l’ancienne 
caserne des pompiers pour contribuer au financement des investissements plutôt que d’y faire une route ? 
 
M. le Maire rappelle que, pour permettre d’améliorer l’aménagement urbain (tracé des voies, espaces verts…) 
tout en conservant le nombre initial de places de stationnement, le choix s’est porté sur un nouveau tracé 
portant sur le terrain de la caserne.  
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Mme Vanard rappelle l’importance de créer un site permettant un marché plus rationnel. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - PORTER le montant maximum de l’autorisation de programme (opération 
n° 36) pour l’aménagement de la Place des Trinitaires à 1 600 000 € ; 

Article 2 : - AJUSTER la répartition des crédits de paiement comme suit :  

 
 

2015 2016 2017 Total 

4 447,30 € 450 541,64 € 1 145 011,06 € 1 600 000 € 
 

 
 

2016-112. BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : DM 2016.02 
 
M. Guilloux rappelle que, après le vote du budget primitif le 14 décembre 2015 et la reprise des résultats en 
décision modificative n° 2016-01 le 21 mars 2016, il apparaît nécessaire de faire une mise à jour des crédits 
sur le budget de la commune.  
 
En effet, l’Etat a notifié les recettes et leur montant diffère de l’estimation (dotation globale de 
fonctionnement ; contribution de l’intercommunalité et des communes au FPIC (Fonds national de 
péréquation des ressources intercommunales et communales)).  
 
Par ailleurs, des projets ont été affinés, justifiant ainsi des ajustements de crédits, notamment sur les 
autorisations de programmes. 
  
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Les ajustements les plus importants concernent les flux financiers avec l’Etat. 
 
La dotation globale de fonctionnement (DGF) 
 
En préambule, il est précisé que l’instruction budgétaire M14 mise à jour pour 2016 prévoit que la contribution 
au redressement des finances publiques, prélevée sur la dotation globale de fonctionnement, est désormais 
comptabilisée en dépense et non plus compensée avec la recette. 
 
La dotation globale de fonctionnement 2016, prévue au budget primitif à 1 427 543 € a été notifiée à 
1 406 648 € après contribution au redressement des finances publiques contre 1 613 078 € en 2015. 
 
Dans le projet de décision modificative, la dotation globale de fonctionnement est ainsi ajustée : 

- en recette au montant de la dotation avant contribution au redressement des finances publiques à 
1 623 242 € ; 

- en dépense à 216 594 € au compte 73916 du chapitre 014 des atténuations de produits 
(1 623 242 € - 216 594 € = 1 406 618 € soit la somme notifiée). 

 
Cette année, la commune est attributaire pour la première fois de la dotation nationale de péréquation pour 
un montant total de 393 062 €.  
 
Deux raisons sont à l’origine de l’attribution de la part principale de la dotation à hauteur de 258 361 € : 

- un potentiel financier par habitant inférieur ou égal à 85 % du potentiel financier du groupe 
démographique correspondant (10 000 à 14 999 habitants), 
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- un effort fiscal supérieur à 85 % de la moyenne du groupe démographique correspondant. 
 
S’y ajoute la part majoration, soit 134 701 € en 2016, attribuée aux communes qui satisfont cumulativement 
aux trois conditions suivantes : 

- Etre éligibles à la part principale, 
- Compter moins de 200 000 habitants, 
- Avoir un potentiel fiscal relatif aux seuls « produits post-TP par habitant » inférieur de 15 % à la 

moyenne du groupe démographique. 
 
A noter que sur la seule part principale, en année N+1, une dotation de garantie à 50 % du montant N est 
versée en cas de perte d’éligibilité. 
 
RAPPEL : 
Potentiel fiscal = Le potentiel fiscal d’une commune est égal à la somme que produiraient les quatre taxes directes de 
cette collectivité si l’on appliquait aux bases communales de ces quatre taxes le taux moyen national d’imposition à 
chacune de ces taxes. 

Potentiel financier = Il remplace à partir de 2005 le potentiel fiscal comme élément de mesure de la richesse théorique 
d’une commune. Il est égal au potentiel fiscal, auquel est ajoutée la dotation forfaitaire de la DGF provenant de l’Etat, 
perçue par la commune l’année précédente. 

Effort fiscal = C’est le rapport entre le produit des 4 taxes locales et le potentiel fiscal. Ce ratio permet d’évaluer la 
pression fiscale sur la commune. 
 
Le FPIC (Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales) 
 
La contribution de la commune avait été prévue lors de la préparation du budget primitif à 243 000 € ; la 
notification fixe cette contribution à 242 343 €. L’ajustement est opéré dans le projet de décision modificative. 
 
Les autres ajustements 
 
D’autres ajustements en dépenses concernent la comptabilisation de dégrèvements et l’ajustement de 
participations notés ci-dessous : 

- + 4 210 € à la suite de la fixation du coût d’instruction du droit du sol (ADS) pour l’année 2015 par 
Vannes Agglo, 

- + 5 000 € pour la constatation des dégrèvements octroyés par les services fiscaux à la suite des 
encaissements de taxe d’habitation sur les logements vacants, 

- + 4 310 € d’ajustement de la dotation de compensation à verser à la communauté de communes 
de la presqu’île de Rhuys pour 2016, 

- - 2 480 € pour le service départemental d’incendie et de secours, 
- - 4 620 € pour la participation au coût 2016 de la démoustication. 

 
D’autres ajustements concernent les recettes ci-dessous rappelées : 

- + 7 527 € pour l’allocation de gestion de la caserne versée par le SDIS. L’allocation annuelle 
passe de 14 406,25 € en 2015 à 22 027 € en 2016 à la suite de la mise à disposition d’une plus 
grande caserne, 

- - 26 466 € pour les allocations versées par l’Etat à titre de compensation des exonérations sur 
taxes foncières et taxe d’habitation et + 226 € pour l’ajustement relatif à la Contribution 
Economique Territoriale (CVAE et CFE). 

  
Les autres modifications de crédits en section de fonctionnement concernent l’augmentation des crédits de 
constatation des amortissements (80 000 €) en dépenses de fonctionnement pour les biens et en recettes de 
fonctionnement pour les subventions reçues pour des biens amortissables. 
 
Ces modifications opérées, la prévision de virement à la section de fonctionnement peut être améliorée de 
290 684 €. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Les modifications en dépenses portent principalement sur les opérations en cours : 

- + 350 000 € pour l’opération n° 23 Poulmenac’h, afin de prendre en compte les évolutions du 
projet et la charge de la TVA sur les biens de retour (espaces publics, salles associatives, Maison 
Fermine) ; 

- - 238 000 € pour l’opération n° 36 Place des Trinitaires, les montants pouvant être ajustés suite à 
la passation des marchés de travaux ; les crédits de l’autorisation de programme sont 
rééchelonnés pour tenir compte des dépenses qui seront payées en 2016 du fait du calendrier 
des travaux, 

- + 11 052 € pour le rachat au budget annexe de Kérentré de 22 103 m² de terrain acquis pour 
réaliser le lotissement. Pour mémoire, il s’agit de la partie non incluse dans le périmètre de 
lotissement qui sera intégrée dans le patrimoine du budget principal et sortie - contre recette 
équivalente - du budget annexe de Kérentré, 

- + 23 000 € en opération d’ordre (avec une recette équivalente en fonctionnement) pour 
l’amortissement en 2016 des ressources suivantes : 
 Participation de la CCPR au coût de mutualisation des moyens informatiques de gestion 

financière et de ressources humaines pour 22 817,07 € en 2016, 
 Fonds de concours de la CCPR pour déficit foncier sur les logements sociaux au Stang 

et au Kreizker (156,25 €). 
 
N.B. La durée des amortissements des subventions reçues est calée sur la durée résiduelle d’amortissement 
des dépenses pour les mêmes objets (2 ans pour logiciels, 3 ans pour matériel, 30 ans pour subventions 
d’équipement aux organismes constructeurs de logements sociaux). 
 
Les recettes sont également modifiées sur les opérations : 

- + 102 500 € pour la seconde moitié de la subvention versée par la communauté de communes de 
la Presqu’île de Rhuys pour le déficit foncier que représente cette opération de construction de 
logements sociaux par la Commune (opération 20).   
A noter que cette recette attendue initialement par EADM sur l’opération Francheville sera 
reversée à l’opérateur dans le cadre de la concession ; cet ajustement fera l’objet d’un avenant, 
l’opération devant être ajustée par ailleurs pour prendre en compte la charge de la TVA sur les 
biens de retour (espaces publics, voiries…). 

- + 119 680 € pour le solde des participations à la construction de la nouvelle caserne des pompiers 
versées par les communes du territoire relevant de l’intercommunalité (opération 29), 

- + 26 200 € pour les subventions de l’Etat (13 600 €) et du Département (12 600 €) pour la 
construction des 2 logements sociaux dans la maison « Fermine » à Poulmenac’h, 

- + 2 743,12 € pour l’intégration dans les dépenses réelles d’investissement des coûts d’études 
dans le cadre de la procédure n° 1 des biens sans maître ; il s’agit d’opérations d’ordre préalables 
à la cession des terrains par la commune, 

- + 80 000 € de recettes de dotations complémentaires d’amortissement, 
- + 290 684 € de virement supplémentaire prévu à la section d’investissement. 

 
Le projet de décision modificative prévoit une augmentation des ressources d’investissement supérieure de 
473 012 € à l’augmentation des charges d’investissement. 
 
La section d’investissement du budget principal qui avait été votée en excédent de 50 933,81 € lors de 
l’adoption de la décision modificative n°2016-01 le 21 mars 2016 est proposée excédentaire de 523 945,81 € 
avec le présent projet de décision modificative n° 2.  
 
La commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
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M. le Maire expose que l’ensemble des évolutions se traduit par des mouvements « positifs » qui permettent 
de faire face aux dépenses supplémentaires à inscrire. 
 
Mme Riédi souhaite préciser son point de vue ; le gouvernement voulait encourager les communes à 
maintenir une pression fiscale mesurée et non inciter à une hausse des impôts. 
 
M. le Maire ajoute que la future fusion aura également certaines incidences, notamment sur la section de 
fonctionnement dès lors que le FPIC pourrait ne plus être dû. Il aura l’occasion de l’évoquer ultérieurement. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n° 2016-02 de l’exercice 2016 du budget 
principal, arrêtée comme suit et détaillée en annexe : 

 
 

 Dépenses en € Recettes en € 
Investissement 148 795,12 € 621 807,12 € 
Fonctionnement 593 048,00 € 593 048,00 € 

 

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget 
principal de la commune est porté de 11 352 425 € à 11 945 473 € soit une 
augmentation de 593 048 € ; 

Article 3 : - PRECISER que le montant total des dépenses de la section d’investissement 
du budget principal est porté de 10 496 978,69 € à 10 645 773,81 € soit une 
augmentation de 148 795,12 € et le montant total des recettes de la section 
d’investissement du budget principal de 10 547 912,50 € à 11 169 719,62 € 
soit une augmentation de 621 807,12 €. 
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Annexe : budget principal - Décision modificative n° 2016-02  
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2016-113. BUDGET ANNEXE PORT DE ST JACQUES : DM 
2016.03 
 
M. Guilloux précise qu’il s’agit bien de la DM n° 3 (et non 2016-02 comme indiqué)  car il y en a eu deux 
précédemment cette année. 
 
Le budget primitif du port de St-Jacques, voté le 14 décembre 2014 et modifié par la décision modificative 
n°2016.01 du 21 mars 2016 et la DM n°2016.02 du 9 mai 2016, doit être ajusté à nouveau pour prendre en 
compte les besoins suivants : 

- Remboursement d’usagers après qu’ils aient payé leurs mouillages à la suite de changement de 
lieu de mouillage ou d’évènements de force majeure. Les dépenses étant de caractère 
exceptionnel, les crédits sur ce chapitre prévus à minima doivent être relevés pour opérer ces 
remboursements ; les crédits sont sollicités pour 1 500 €, 

- Admission de créances en non-valeur par la délibération n° 2016-67 du 9 mai 2016 à un montant 
supérieur au montant prévu au budget, soit crédits sollicités de 290,78 €. 

 
Pour financer ces crédits nouveaux, il est proposé de réduire de 1 790,78 € les crédits provisionnels sur 
l’entretien de bâtiment au compte 61522.  
 
La commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n° 2016.03 de l’exercice 2016 du budget du 
port de St-Jacques, arrêtée comme suit et détaillée en annexe :  

 
 

 Dépenses en € Recettes en € 
Investissement 0 € 0 € 
Fonctionnement 0 € 0 € 

 

Article 2 : - PRECISER que les montants totaux des sections en équilibre de 
fonctionnement et d’investissement du budget annexe du port de St-Jacques 
sont inchangés aux montants respectifs de 169 005 € et 547 000 €. 
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Annexe : Budget annexe port de St-Jacques - Décision modificative n° 2016.03  
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2016-114. BUDGET ANNEXE CENTRE NAUTIQUE DE SARZEAU : 
DM 2016.02 
 
M. Guilloux présente le dossier. Le budget primitif du budget annexe du Centre nautique de Sarzeau, voté le 
14 décembre 2014 et modifié par la décision modificative n°2016.01 du 21 mars 2016, doit être ajusté à 
nouveau ; il s’agit de prendre en compte un reliquat de 0,20 € de subvention non amortie à reprendre en 
recette de la section d’exploitation et en dépense de la section d’investissement. 
 
Ces écritures sont équilibrées par une prévision de virement de la section de fonctionnement à la section 
d’investissement. 
 
La commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
 
Mme Riédi précise que son groupe s’abstient. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016.02 de l’exercice 2016 du budget 
annexe du Centre Nautique de Sarzeau, arrêtée comme suit et détaillée en 
annexe :  

 
 

 Dépenses en € Recettes en € 
Investissement 0,20 € 0,20 € 
Fonctionnement 0,20 € 0,20 € 

 

Article 2 : - PRECISER que les montants totaux des sections en équilibre de 
fonctionnement et d’investissement du budget annexe du Centre nautique 
de Sarzeau aux montants respectifs de 20 660 € et 68 877,05 € seront 
portés après adoption de la décision modificative n° 2 à 20 660,20 € et 
68 877,25 €. 
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Annexe : Budget Annexe du Centre Nautique de Sarzeau - Décision modificative n°2016.02  
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2016-115. AJUSTEMENT DU TABLEAU DES EFFECTIFS (TDE) 
 
M. Guilloux présente le dossier. Le tableau des effectifs (TDE) doit être mis en cohérence avec la délibération 
n°2016-90 du conseil municipal concernant les ratios et avancement de grades des agents municipaux pour 
l’année 2016 et les dernières nominations et mutation.  
 
Les nominations seront examinées par la Commission Administrative Paritaire placée auprès du Centre de 
Gestion du Morbihan (CDG56). 
 
Les postes seront transformés à la date de nomination effective des agents tel qu’indiqué dans le tableau. 
 
Par conséquent, il est proposé de transformer :  

 1 poste d’ « Adjoint Administratif de 1ère classe » en « Adjoint Technique de 2ème classe  », 
 3 postes d’ « Adjoint Technique de 2ème classe » en « Adjoint Technique de 1ère classe ». 
 2 postes d’ « Agent de maitrise » en « Agent de maitrise Principal ». 
 1 poste d’ « Educateur territorial des APS Principal de 2ème classe» en « Educateur  territorial des 

APS Principal de 1ère classe », 
 
La Commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ADOPTER le tableau des effectifs modifié au tel que présenté en annexe. 
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Annexe : Tableau des effectifs au 26 septembre 2016 
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EDUCATION - ENFANCE ET JEUNESSE  

2016-116. CD56 : REVISION DU DISPOSITIF REST’O COLLEGE 56 
– AVENANT A LA CONVENTION 
 
Mme Hascoët étant absente, c’est M. Jacob qui présente le rapport.  
 
Il rappelle que la Commune organise et réalise le service de restauration scolaire pour le Collège Sainte 
Marie. En tant qu’organisateur du service, elle s’inscrit dans le dispositif Rest’o Collège 56 mis en place par le 
département du Morbihan pour l’aide aux collégiens pour la demi-pension et l’internat. 
 
L’avenant porte sur une simplification du traitement des prises en charges départementales pour les repas 
consommés par les collégiens à la cantine Saint-Vincent. 
 
Désormais, le service des affaires scolaires, réunira les pièces nécessaires et procèdera à l’instruction de 
l’éligibilité des familles. Si les conditions d’éligibilité sont réunies, la commune déduira le montant de l’aide du 
total des factures adressées aux familles. 
La commune  transmettra au Conseil Départemental  la liste nominative des bénéficiaires arrêtée et signée 
aux dates suivantes : 

- 1er     trimestre de l’année scolaire : avant le 15 janvier, 
- 2ème trimestre de l’année scolaire : avant le 15 avril, 
- 3ème trimestre de l’année scolaire : avant le 15 juillet. 

En contrepartie, le Conseil départemental  verse au terme de chaque trimestre de l’année scolaire, une 
somme correspondant au montant trimestriel des aides attribuées aux dates suivantes :  

- 1er     trimestre de l’année scolaire : février, 
- 2ème trimestre de l’année scolaire : mai, 
- 3ème trimestre de l’année scolaire : août. 

 
Ces dispositions devront permettre de simplifier les échanges avec le Conseil départemental  et une prise en 
charge des aides par les services départementaux dans des délais courts, avec un encaissement rapide des 
recettes de cantine. 
 
La commission Education, Enfance, Jeunesse du 24 août 2016 a émis un avis favorable. 
 
Mme Portié-Louise précise qu’elle n’a pas pu se rendre à la commission et s’en excuse ; n’ayant pas vu le 
mail, probablement passé en « spam », elle demande à recevoir les convocations par courrier afin que cet 
incident ne se reproduise pas. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER l’avenant n° 1 à la convention relative aux aides du Conseil 
Départemental aux collégiens demi-pensionnaires et internes tel que 
présenté en annexe ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant par délégation, à signer 
l’avenant et toute pièce se rapportant à la gestion du dispositif Rest’O 
Collège. 
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Annexe : Avenant n°1 à la convention relative aux aides du Département aux collégiens 
demi-pensionnaires et internes 
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2016-117. POLITIQUE ENFANCE JEUNESSE : CONVENTION DE 
PARTENARIAT FINANCIER AVEC LES COMMUNES 
EXTERIEURES 
 
Mme Burban présente le dossier. Depuis plusieurs années, un partenariat financier existe entre la Commune 
de Sarzeau et les communes de Saint Armel, Le Tour du Parc, et Saint Gildas de Rhuys.  
 
A l’origine, ce partenariat a permis l’accueil des enfants de ces trois communes dans le service enfance 
jeunesse de la Commune de Sarzeau et de leur faire bénéficier de tarifs adaptés pour les accueils de loisirs 
sans hébergement et l’Ecole Municipale des Sports.  
En contrepartie, les communes de résidence prenaient à leur charge le coût résiduel du service dont 
bénéficiaient les familles résidant sur leur territoire. 
 
A l’occasion de la mise en place des nouveaux rythmes scolaires, les quatre communes partenaires ont fait le 
choix de mutualiser leur organisation des Temps d’Activités Périscolaires (TAP) en partenariat avec la 
Communauté de Communes de la Presqu’Île de Rhuys.  
 
Du fait de la structuration de son service enfance jeunesse, la Commune de Sarzeau a été désignée 
coordinatrice des TAP, elle en assure l'organisation matérielle. En contrepartie, les Communes partenaires lui 
reversent une participation financière couvrant les frais de mise en œuvre des TAP au prorata du nombre de 
leurs élèves inscrits en activité.  
 
Après deux années de TAP, il est proposé de reconduire la convention pour poursuivre le partenariat en 
matière de politique enfance jeunesse avec les Communes de Le Tour du Parc, Saint Gildas de Rhuys et 
Saint Armel. 
De plus, pour pérenniser le partenariat il est proposé de conclure la convention pour trois années. 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 24 août 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la convention de partenariat financier pour l'accueil des 
enfants non-résidents sur la commune de Sarzeau au sein du service 
enfance jeunesse municipal telle que présentée en annexe ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire ou son représentant par délégation, à signer les 
conventions correspondantes avec les communes extérieures. 

 
 
 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 26 septembre 2016 
 

SARZEAU – Procès-verbal  PAGE 25/91 

Annexe : Politique enfance jeunesse : convention de partenariat financier communes 
extérieures  
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2016-118. TAP : CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER 
AVEC L’OGEC DE L’ECOLE SAINTE ANNE 
 
Mme Le Plain rappelle que, par délibération n° 2016-93 en date du 27 juin 2016, la Commune de Sarzeau a 
approuvé son Projet Educatif Territorial (PEDT) présentant une organisation horaire du temps scolaire sur 9 
demi-journées dont le mercredi matin.  
 
La commune, responsable de la mise en œuvre des Temps d'Activités Périscolaires (TAP) dans l'ensemble 
des Ecoles de son territoire, a fait le choix, sur les TAP, de maintenir les intervenants scolaires auprès des 
plus petits (Petite et Moyenne Section de Maternelle) dans les locaux de leur école afin de ne pas déstabiliser 
les enfants accueillis.  
 
Aussi l'organisation des TAP, relevant de la compétence communale, doit être fixée par une convention de 
partenariat financier avec l'école privée Sainte Anne dont le personnel d'encadrement est salarié de l'OGEC. 
 
Il est ainsi proposé de rembourser à l'OGEC les frais de l'école Sainte Anne pour l'organisation des TAP des 
Petites et Moyennes Sections de Maternelle sur la base du coût constaté de l'accueil d'un élève en TAP dans 
l’école publique Marie Le Franc. Les modalités de mise en œuvre de ce principe d'organisation sont détaillées 
dans la convention jointe en annexe. 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse, réunie le 24 août 2016, a émis un avis favorable. 
 
Mme Portié-Louise souhaite quelques précisions ; tout d’abord, elle aurait aimé disposer d’un tableau des coûts 
par élève en TAP, avec le détail par niveau. Ensuite, pour la « petite section », quels élèves prend-on en compte, 
quid des Très Petite Section et Petite Section qui n’ont pas 3 ans ? Enfin, la convention ne précise pas clairement 
sur quels effectifs sont faits les calculs : les enfants inscrits à l’école ou ceux présents aux TAP ? 
 
M. le Maire précise que le dossier, avec les éléments de coût par élève,  a été transmis à la commission ; les 
tableaux peuvent être diffusés aux élus qui le souhaitent par courriel. 
Le coût distingue bien les « maternelles » qui restent à la sieste (TPS, PS, MS) séparés des grandes sections (GS) 
qui participent aux activités. 
 
Il rappelle que les aides de l’Etat sont calculées sur les élèves inscrits à l’école déclarés par les établissements ; 
pour la convention, ce sont les enfants inscrits en TAP qui comptent, étant entendu que la fréquentation est de plus 
de 90%. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la convention de partenariat financier avec l'OGEC de l'Ecole 
Sainte Anne pour la mise en place des TAP des élèves de petite et 
moyenne section de maternelle, telle que présentée en annexe ; 

Article 2: - PRECISER que le coût d'un élève de petite ou moyenne section de 
maternelle accueilli en TAP servant de base à la convention pour l'année 
scolaire 2016/2017 est de  328,73 € tel que constaté pour l’année scolaire 
2015/2016 dans l’école publique Marie Le Franc, ce montant pouvant faire 
l’objet d’une révision conformément aux dispositifs prévus dans la 
convention ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant par délégation, à signer la 
convention et tout document afférent. 

 
M. le Maire précise que l’action de la commune contre le décret instituant les aides de l’Etat, compris comme 
discriminant, se poursuit. Le Conseil d’Etat a été saisi et la commune est appelée à émettre ses observations. 
A ce jour, la commune a reçu le fonds de soutien mais souhaiterait l’abrogation du décret lié à une Loi abrogée  
pour clarifier la situation de manière pérenne.  
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Annexe : Projet de convention de partenariat financier avec l'OGEC de l'Ecole Sainte Anne 
pour la mise en place des TAP des élèves de petite et moyenne section de maternelle 
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2016-119. TAP : CONVENTION DE PARTENARIAT POUR 
L’ANIMATION DES TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES 
 
Mme Le Plain expose que, par délibération n° 2016-93 en date du 27 juin 2016, la Commune de Sarzeau a 
renouvelé son Projet Educatif Territorial et a maintenu l’organisation des Temps d’Activités Périscolaires 
(TAP) sur une demi-journée. 
 
Pour permettre l’organisation d’activités diversifiées favorisant le développement des enfants dans leur 
identité locale, la Commune fait appel à des associations ou prestataires locaux souhaitant partager leur 
connaissance. 
 
Afin de poursuivre les partenariats construits depuis deux ans et qui ont rencontré un vif succès, il est 
proposé d’approuver un projet de convention de partenariat à établir avec l’ensemble des partenaires privés 
qui participent à l’animation des TAP. 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 24 août 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER le projet de convention de partenariat pour l’animation des 
Temps d’Activités Périscolaires ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention et toute pièce afférente. 
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Annexe : Projet de convention de partenariat pour l’animation des Temps d’Activités 
Périscolaires 
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE  

2016-120. FC SARZEAU : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
POUR L’ORGANISATION DE MATCHES DE FOOT DE GALA 
 
Mme Burban expose qu’un dossier de demande de subvention « évènementiel » a été déposé en mairie de 
Sarzeau par le club de football FC Sarzeau. 
Le club du FCS sollicite l'octroi d'une subvention exceptionnelle pour l'organisation de deux matches 
amicaux : 

- le 12 juillet : Le Havre/ Wycombe, 
- le 3 août : Girondins de Bordeaux / FC Lorient.  
 

L'organisation de ces deux évènements par le FC Sarzeau nécessitent notamment l'engagement de 
dépenses auprès de la Fédération Française de Football pour les frais de dossier (250 €) et les frais 
d'arbitrage (1 200 €).  
 
Afin de permettre à ces évènements d'avoir lieu sur le territoire sarzeautin, l'association a sollicité une aide 
financière à la Commune. 
 
Il est donc proposé d'allouer en sus pour l'année 2016, un montant de 750 € au Football Club de Sarzeau. 
 
La Commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
 
Mme Riédi souligne qu’il y a moins de subventions « hors délai » ; par ailleurs, cette demande de subvention avait 
été évoquée en commission Vie Associative, et un montant était resté en attente. 
 
M. Couëdel souhaite savoir qui profite des recettes liées à de tels évènements ? 
 
M. le Maire rappelle que ce sont des sociétés spécialisées qui organisent ; ce sont généralement des sociétés 
privées qui captent 90% des recettes de la billetterie. 
 
Mme Burban et M. Gaudaire précisent que le club doit assumer les frais d’arbitrage, la publicité de l’évènement et 
la billetterie. Il reçoit 10% des ventes de billets et peut également se charger de la buvette pour améliorer ses 
comptes mais il reste souvent des sommes à sa charge. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ATTRIBUER une subvention exceptionnelle de 750 € au FC Sarzeau pour 
l'organisation des matches de gala au Parc des Sports municipal :  

  le 12 juillet 2016 : Le Havre/ Wycombe ; 

 le 3 août 2016 : Girondins de Bordeaux / FC Lorient ; 

Article 2 : - DIRE que la subvention sera versée en une seule fois et que son montant 
ne pourra excéder 80 % du montant total de la dépense réelle. 
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES 

2016-121. PLU : APPROBATION DE LA MODIFICATION N° 2  
 
M. le Maire rappelle que le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Sarzeau a été approuvé le 30 
Septembre 2013, des changements ont été apportés par une modification n°1 approuvée le 2 février 2015 et 
par une modification simplifiée n°1 approuvée le 29 juin 2015. 
 
Cependant, M. le Maire présente les points qui nécessitent de nouveau des modifications, soit sur le plan du 
règlement écrit, soit sur le règlement graphique, ou sur les orientations d’aménagement ainsi que des mises à 
jour d’utilité publique qui justifient cette nouvelle modification avec enquête publique. 
 
Le déroulement de cette procédure réglementaire a été le suivant : 

- 14 janvier 2016 : Commission d’urbanisme afin de définir les orientations de cette modification. 
- 1er février 2016 : Délibération du Conseil Municipal afin de prendre acte du lancement de la 

procédure et des études. 
- 15 février 2016 : Commission d’urbanisme en présence de la chambre d’agriculture et 

présentation du dossier par le bureau d’étude. 
- A partir du 18 mars 2016 : Consultation des Personnes Publiques Associées. 
- 30 mars 2016 : Nomination par le Président du Tribunal Administratif du commissaire enquêteur 

titulaire M. Christian Jourdren et de son suppléant M. Alain Guyon.  
- Arrêté du Maire n°2-16-URBA afin de procéder à l’enquête publique du jeudi 30 juin au lundi 1er 

août 2016. 
- 26 août 2016 : réception du Rapport et conclusions du commissaire enquêteur. 

 
La procédure de modification n° 2 du PLU porte sur les points suivants : 

1. Modifications affectant le règlement écrit : 
a. Modification des dispositions générales 
b. Modification des dispositions applicables aux zones urbaines « U ». 
c. Modification des dispositions applicables aux zones agricoles « A ». 
d. Modification des dispositions applicables aux zones naturelles « N ». 

2. Modifications affectant le règlement graphique : 
a. Modification relative à l’OAP du Bas Pâtis. 
b. Modification relative au périmètre de la zone Ah au lieu-dit Le Palais. 
c. Modification du zonage Uac du centre-ville pour le faire passer en zone Ubb. 
d. Augmentation de la zone Aa à Fournevay. 
e. Réduction de la zone Nlc à Penvins. 
f. Suppression de l’emplacement réservé n° 9. 
g. Modification de l’emplacement réservé n° 1 au Logeo. 
h. Création d’un emplacement réservé n° 29. 
i. Mise à jour de la pièce 3d « règlement graphique éléments de paysage ». 

3. Mise à jour du plan des servitudes. 
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Lors de la procédure, les « personnes publiques associées » ont été sollicitées ; les réponses reçues 
sont les suivantes : 
 

Organisme Observations 

Préfecture du Morbihan CDPENAF Avis réputé favorable 

Préfecture du Morbihan/ DDTM 
Demande d’introduction d’une OAP en lieu et place de l’ER 
n°9 

Vannes Agglomération 

- Imprécision sur les la définition du point de référence 
pour les hauteurs. 

- Proposition de tronçons de 15/20 m pour les hauteurs 
terrains en pente. 

- Demande de cohérence entre les hauteurs à 12 m et 
la notion R+3+combles en zone Ua. 

- Propose des écritures différentes pour lucarnes et 
châssis de toit. 

- Règles et complexité des règles en zone Aa, Ah, Na, 
Nh sur les extensions d’habitation et leurs annexes. 

Président du Conseil régional de Bretagne Pas d’observation 
Président du Conseil départemental du 
Morbihan 

Pas d’observation 

Président Vannes Agglo SCOT limitrophe et 
AOTU 

Pas d’observation 

Président CCPRhuys Pas d’observation 

Président Chambre de Commerce et 
Industrie du Morbihan 

Pas d’observation 

Maire de la Commune de Saint Armel Pas d’observation 

Maire de la Commune de Saint Gildas de 
Rhuys 

Pas d’observation 

Président du SIAEP de Rhuys Pas d’observation 

Président de Morbihan énergies Pas d’observation 

Office de tourisme de Rhuys Pas d’observation 

 
Lors de l’enquête publique, M. Christian Jourdren commissaire enquêteur titulaire a : 

- recensé  32 entretiens, soit 52 personnes,  
- formalisé 31 observations, soit orales (4), par mention sur le registre (7) ou par courriers (12).  

 
Ces observations se déclinent sur 6 thématiques différentes de la façon suivante : 

1. Sur le règlement graphique : 
a. 8 demandes de classement au PLU des propriétés de requérants en secteur constructible. 
b. 2 demandes de modifications diverses de zonage. 
c. 1 observation concerne la justification d’une parcelle entre la saline et Coët namour. 

2. Sur l’OAP du Bas Pâtis :  
a. demande de maintien de la zone humide sur l’OAP et le règlement graphique. 

3. Sur le règlement écrit : 
a. 1 observation sur les hauteurs d’un porteur de projet au Nord du centre-ville qui s’est vu 

refusé un permis. 
b. 2 observations portent sur le règlement de la zone Na et le droit de camping. 
c. 2 observations portent sur les zones Aa et le droit de camping. 
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d. 1 observation porte sur le fait que la page 127 mentionne une liste des lotissements ayant 
obtenu le maintien des règles. 

4. Sur les emplacements réservés : 
a. 3 observations concernent l’emplacement réservé n° 1 Logeo. 
b. 1 observation concerne l’emplacement réservé n° 16 Penvins. 
c. 1 observation concerne l’emplacement réservé n° 29 aménagement voie rue Brénudel. 

5. Sur la SPPL : 
a. 2 observations portent sur le marais de Truscat 
b. 1 observation concerne le maintien de servitude impasse de la cote et le chemin des 

palourdes. 
6. Sur des sujets divers : 

a. 2 observations concernent le camping en zone Na et Aa. 
b. 1 observation concerne le principe des conventions relatives au droit à camper pour 15 ans. 
c. 1 observation concerne une demande de rétrocession d’un délaissé communal 40 route de 

Kerséal. 
7. Sur l’aménagement futur du Haut Pâtis emplacement réservé n° 9 afin de ne pas supprimer de 

parking avec 1 seul accès rue du Beg Lan. 
 
M. Christian Jourdren, commissaire enquêteur, a remis son rapport le 26 août 2016, émettant un avis 
FAVORABLE avec les recommandations citées aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus et les réserves suivantes : 

 Conserver la zone humide du Bas Pâtis sur l’OAP et le règlement graphique tel qu’approuvé au PLU 
en vigueur ; 

 Conserver le périmètre de la zone Aa de Fournevay tel qu’approuvé au PLU en vigueur ; 
 Identifier en EBC ou en arbres remarquables à préserver pour les sujets isolés au règlement 

graphique l’important patrimoine du Haut Pâtis. 

La commission Urbanisme du 5 septembre 2016 a émis un avis favorable pour l’approbation de cette 
modification n° 2 avec les ajustements demandés par les personnes publiques associées et quelques 
recommandations et réserves mentionnées par le commissaire enquêteur, notamment : 

 Réduire la zone Aa demandée dans la modification initiale à Fournevay telle que souhaitée par le 
commissaire enquêteur ; 

 Prendre en compte les aspects bocagers patrimoniaux dans l’aménagement du Haut Pâtis tel que 
demandé par le commissaire enquêteur faisant suite à l’avis de M. le Préfet du Morbihan qui 
souhaite une OAP sur le secteur ; une prochaine procédure de modification du PLU permettra la 
prise en compte de ces demandes et l’information des habitants ; 

 Prendre en compte quelques observations faites au niveau du règlement sur les dispositions 
relatives au camping à la ferme. Le règlement écrit proposé à l’approbation est modifié dans ce sens 
pour les zones Na1 en particulier ; 

 Les ajustements demandés par Vannes Agglo sur le règlement relatif aux dispositions générales 
pour les hauteurs en zone Ua, les lucarnes et châssis de toit …, seront reprises dans le règlement 
lors d’une prochaine modification du PLU conformément à la proposition du commissaire enquêteur 
afin de recueillir l’avis préalable du public ;  

Par ailleurs, il est proposé de ne pas donner suite à la demande du commissaire enquêteur de maintenir la 
zone humide sur le secteur du Bas Pâtis dont la suppression lui paraissait injustifiée.  
 
Il s’agit en effet de supprimer l’erreur matérielle faisant figurer une zone humide dans ce secteur alors que ni 
l’inventaire communal datant de 2013, ni l’expertise complémentaire réalisée à la suite de la réserve du 
commissaire enquêteur ne révèlent sa présence.  
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En effet, après avoir demandé une étude d’identification de zone humide à un bureau d’études spécialisé, 
dont un exemplaire est remis en annexe au dossier d’approbation, il est établi que la zone ne présente 
aucune caractéristique propre aux zones humides et que son inscription dans le PLU résulte d’une erreur 
matérielle car l’inventaire communal datant de 2013 ne fait pas figurer cette zone et que le PLU s’est fondé 
sur cette étude. 
 
Il est proposé d’approuver la modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme en apportant les ajustements 
proposés par la commission d’urbanisme tels qu’exposés. 
 
Mme Riédi souhaite avoir une précision sur l’avis du Préfet qui souhaitait l’introduction d’une OAP (orientation 
d’aménagement programmée) sur la zone désormais dédiée à la construction d’un équipement sportif.  
Quel est le risque pour l’opération si l’OAP n’est pas adoptée au préalable ? Il y aurait aussi une modification 
à faire sur le zonage du terrain où se trouve l’ancien CTM ? 
 
M. le Maire expose que M. le Préfet ne peut pas « contraindre » le Maire à suivre son avis car cela relève du 
Conseil Municipal ; néanmoins, une modification n°3 du PLU permettra de caler une OAP sur la zone. Il 
estime aussi que l’ancien CTM devrait être reclassé à terme, en Ue par exemple. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en 
apportant les ajustements proposés par la commission urbanisme tels que 
présentés dans le dossier d’approbation annexé à la présente délibération ; 

Article 2 : - PRECISER que, conformément à l’article L. 123-10 du code de l’urbanisme, 
le Plan Local d’Urbanisme modifié est tenu à la disposition du public en 
mairie de Sarzeau ;  

Article 3 : - PRECISER que la présente délibération fera l’objet, conformément aux 
articles R. 123-24 et R. 123-25 du code de l’urbanisme, d’un affichage en 
mairie durant un mois et d’une mention dans deux journaux diffusés dans le 
Département avec précision du ou des lieux où le dossier peut être 
consulté, ainsi que d’une publication au recueil des actes administratifs 
mentionné à l’article R. 2121-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

Article 4 : - RAPPELER que la présente délibération sera exécutoire après la 
transmission, au contrôle de légalité et l’accomplissement de la dernière 
des mesures de publicité, la date à prendre en compte pour l’affichage étant 
celle du premier jour où il est effectué. 

 
 
Annexes : Dossier d’approbation du PLU 

- Un exemplaire papier du dossier a été remis à chacun des groupes représentés au Conseil 
Municipal ;  

- Un exemplaire papier du dossier était consultable en Mairie auprès de la Direction Générale des 
Services ; 

- Les conseillers municipaux ont pu accéder au dossier disponible en PDF sur l’espace sécurisé qui 
leur est dédié sur le site internet. 
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2016-122. AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PC DREAN AU 
RIELLEC POUR LA COMMISSION DES SITES ET DES PAYSAGES 
(CNDPS) 
 
Mme Liot rappelle que M. Kevin Dréan souhaite construire sur la parcelle XP 236, au lieu-dit Le Riellec, 
classée en zone Aa (destination agricole) au PLU. 
 
Le permis de construire sous la référence n° 05624016Y000117, déposé le 20/07/2016, doit faire l’objet d’un 
avis du Conseil Municipal avant transmission à la Commission Départementale de la Nature des Sites et des 
Paysages (CDNPS) en vue de la demande de dérogation à la règle de continuité d’urbanisation. M. le Préfet 
donnera son avis, suite à ladite commission, afin de poursuivre l’instruction de ce permis. 
 
Ce bâtiment à destination de stabulation d’une surface de 518 m² accueillant 49 bovins à viande sera 
construit à plus de 50 mètres des habitations. D’une dimension de (32 m X 16,90 m), il sera construit en 
orientation Nord Est / Sud Ouest, composé d’une structure poteau-charpente bois avec une façade sur 3 
cotés, mur en béton surmonté par un bardage bois à claire voie s’intégrant à l’environnement. 
Exploitant sur 60 hectares en culture et prairies, M. Kévin Dréan souhaite diversifier son activité dans 
l’engraissement de bovins. 
 
Ce dossier relève du règlement sanitaire départemental et a été transmis à l’Agence Régionale de Santé qui 
a émis un avis favorable. 
 
La commission Urbanisme du 11 juillet 2016 a pris acte de ce projet et a émis un avis favorable dans les 
conditions de respect de la réglementation. 
 
Après contact avec le secrétariat de la CDNPS le 2 août 2016, il était confirmé que ce permis de construire 
devait bien faire l’objet d’une consultation de ladite commission.  
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - EMETTRE un avis FAVORABLE sur le projet de permis de construire 
n°056240 16Y00117 au lieu-dit LE RIELLEC pour un bâtiment de stabulation 
avant transmission à la Commission de la Nature des Sites et des Paysages 
(CDNPS) ; 

Article 2 :  - DESIGNER Mme Liot, membre du Conseil Municipal, pour représenter la 
commune lors de la réunion de la CDNPS qui examinera le dossier ; 

Article 3 :  - AUTORISER M. le Maire à saisir M. le Préfet pour solliciter l’avis de la  
CDNPS, établir et signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier. 
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AMENAGEMENT 

2016-123. AIDES A L’ERADICATION DES FRELONS 
ASIATIQUES : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
INDIVIDUELLES  
 
M. le Maire présente le rapport. Il rappelle que, par délibération du 16/11/2015, le conseil Municipal a 
approuvé l'instauration d’une aide forfaitaire de la commune aux particuliers ayant fait appel à une entreprise 
pour la destruction de nids de frelons asiatiques. 
 
Cette participation s’élève à 50 % du montant TTC de l'intervention, dans la limite de 50 € maximum par 
intervention. 
 
Le versement est conditionné à la présentation de pièces justificatives et l'approbation par le Conseil 
Municipal de la liste des bénéficiaires. 
 
A ce jour, 35 nouvelles demandes complètes ont été reçues (cf. annexe), ce qui représente un montant total 
de 1 185 €. 
 
Après avis favorable de la commission aménagement consultée par courriel, 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER la liste des bénéficiaires proposée en annexe afin de déclencher 
le versement de l’aide communale pour la destruction des nids de frelons 
asiatiques ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs au versement de 
l’aide aux particuliers bénéficiaires.  
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Annexe : liste des bénéficiaires et montant de l’aide attribuée par la commune 
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2016-124. REPLI DES CAMPEURS CARAVANIERS : 
ACQUISITION DE TERRAINS POUR LES ZONES DE REPLI 
 
M. le Maire rappelle que l’espace agricole et naturel de la commune de Sarzeau est caractérisé par la 
présence de parcelles privatives dévolues au camping-caravaning en méconnaissance des règles du Plan 
Local d’Urbanisme.  
 
Dans ce contexte, l’objectif de la démarche dite de « repli des campeurs-caravaniers sur parcelles privatives » 
est d’assurer aux propriétaires la pérennité de leur mode de vacances tout en respectant la réglementation en 
vigueur. 
 
Ainsi différentes solutions ont été proposées à l’ensemble des campeurs-caravaniers :  
 Le REPLI : le(s) propriétaire(s) cède(nt) à la commune la parcelle campée en échange d’une 

parcelle dans une zone de repli prévue (zones 2Aur/2Nlr). 
 La TOLERANCE : le(s) propriétaire(s) cède(nt) à la commune la parcelle campée, tout en obtenant  

le droit d’y camper jusqu’au 15 septembre 2030. 
 La NON-ADHESION : le(s) propriétaire garde(nt) le terrain, mais une activité de camping-caravaning 

ne pourra en aucun cas être exercée. 
 La CESSION, le(s) propriétaire cède(nt) à titre onéreux définitivement la parcelle à la commune.  

 
La commune souhaite acquérir 13 parcelles dans les zones de repli afin de répondre à différents objectifs 
fixés :  

 Résoudre les situations illégales de camping-caravaning sur le territoire. 
 Aménager des zones de repli en parcs résidentiels de loisirs. 7 zones de repli sur la commune : 

Arepos, Banastère Nord, Banastère Sud, La Cour-Penvins, Saint-Jacques, Prat Bihan, PorhBrillac. 
 
Les 13 parcelles concernées représentent 8384 m² se répartissant ainsi :  

 11 parcelles dans la zone de repli de Banastère Nord, pour 7049 m² ; 
 2 parcelles dans la zone de repli de Saint-Jacques, pour 1335 m². 

 
France Domaine a estimé le prix d’achat à 1,50 € le m² en zonage 2Aur. Ainsi, le prix d’acquisition total serait 
de 12 576 €, hors frais, répartis comme suit : 

 Banastère Nord : 10 573,50 € 
 Saint-Jacques :     2 002,50 €  

 
Les frais et honoraires des actes notariés sont à la charge de la commune. 
 
La commission Urbanisme du 11 juillet 2016 a émis un avis favorable à ces acquisitions, 
 
Mme Riédi remarque que ces ventes « apparaissent » depuis plusieurs séances. On ne sait néanmoins pas 
exactement où se trouvent les terrains et à quel point d’avancement on se situe ; quelle zone pourrait être 
aménagée ? 
 
M. le  Maire propose que le service environnement établisse une note à l’attention des élus ; les 2 zones 
pouvant être aménagées à court terme seraient probablement celles de Banastère-Arepos et celle de St 
Jacques. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ACQUERIR les 13 parcelles situées dans les zones 2Aur détaillées en annexe 
représentant une surface totale de 8384 m² pour un montant global estimé de 
12 576 € au prix de 1,50 € le m²en zonage 2Aur du PLU ; 

Article 2 :  - DIRE que les frais seront à la charge de la commune de Sarzeau ; 
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Article 3 :  - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, Mme Launay, première adjointe, à 
signer tous documents relatifs à ces acquisitions. 
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Annexe : liste des parcelles à acquérir par la commune en zonage 2Aur 
 
1 parcelle en cession directe à la commune : 
 

Réf cad 
SECT. 

Réf cad 
N° 

SUP. 
(m²) 

LIEU-DIT 
Estimation prix net 
vendeur en euros 
(2AUr: 1,5 €/m²) 

NOM prénom 

XL 132 988 St Jacques Rhudel 1482 Mme et M. LE CALONNEC Jean 

 
12 parcelles dont la cession est liée à la signature du protocole de tolérance (subordonnée aux signatures 
d’actes notariés et de la convention de mise à disposition à titre précaire) : 
 

Réf cad 
SECT. 

Réf 
cad 
N° 

SUP. 
(m²) 

LIEU-DIT 
Estimation prix net 
vendeur en euros 

(2AUr: 1,5€/m²) 
NOM prénom 

XL 153 347 St Jacques Rhudel 520.5 Mme BOVANI Isabelle 

YL 116 68 Banastère 102 Mme et M ANNEHEIM Robert et Cts 

YL 184 827 Banastère 1240.5 Mme et M AUBIN Marcel et Cts 

YL 118 485 Banastère 727.5 Mme et M BRETON Bernard et Cts 

YL 119 486 Banastère 729 Mme et M BRETON Bernard et Cts 

YL 76 383 Banastère 574.5 Mme CADORET Marie 

YL 125 502 Banastère 753 Mme et M DALIGAULT Roland et Cts 

YL 185 735 Banastère 1102.5 Mme et M DENOS Jean et Cts 

YL 130 872 Banastère 1308 Mme et M LE NOUAIL Serge et Cts 

YL 193 923 Banastère 1384.5 M MORIO Patrick 

YL 187 1068 Banastère 1602 M PHILIPPE Pascal 

M PHILIPPE Bruno et cts 

M PHILIPPE Gaël 

Mme SAVARY Delphine 

Mme PHILIPPE Michelle 

YL 140 700 Banastère 1050 M POTREL Jean 
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2016-125. REPLI DES CAMPEURS CARAVANIERS : 
ACQUISITION DE PARCELLES EN ZONES NATURELLES ET 
AGRICOLES 
 
M. le Maire rappelle que l’espace agricole et naturel de la commune de Sarzeau est caractérisé par la 
présence de parcelles privatives dévolues au camping-caravaning en méconnaissance des règles du Plan 
Local d’Urbanisme.  
 
Dans ce contexte, l’objectif de la démarche dite de « repli des campeurs-caravaniers sur parcelles privatives » 
est d’assurer aux propriétaires la pérennité de leur mode de vacances tout en respectant la réglementation en 
vigueur. 
 
Ainsi différentes solutions ont été proposées à l’ensemble des campeurs-caravaniers :  
 Le REPLI : le(s) propriétaire(s) cède(nt) à la commune la parcelle campée en échange d’une 

parcelle dans une zone de repli prévue au PLU (zones 2Aur/2Nlr). 
 La TOLERANCE : le(s) propriétaire(s) cède(nt) à la commune la parcelle campée, au prix fixé de 

0,5 €/m², en échange d'une tolérance temporaire à camper sur la parcelle d’origine (sauf exceptions) 
jusqu’au 15 septembre 2030  

 La NON-ADHESION : le(s) propriétaire garde(nt) le terrain, mais une activité de camping-caravaning 
ne pourra en aucun cas être exercée. 

 La CESSION, le(s) propriétaire cède(nt) à titre onéreux définitivement la parcelle à la commune.  
 
La commune souhaite acquérir 160 parcelles en zones N et A afin de répondre à différents objectifs fixés :  

 Résoudre les situations illégales de camping-caravaning sur le territoire. 
 Répondre aux vocations des zones, c’est-à-dire remise en état naturel des zones N, et si possible 

remise en exploitation des zones A.  
 
Il est à noter que les propriétaires âgés ou en difficultés (maladie, décès etc.) sollicitent souvent la cession de 
leur parcelle en l’état, c'est-à-dire en présence de cabanons, de caravanes etc.  
 
France Domaine a évalué le prix des terrains selon leur situation : 

 Zonage Na et Ns : 0,50 €/m² 
 Zonage A : 0,30 €/m² 

 
Les frais et honoraires des actes notariés sont à la charge de la commune. 
 
Détail des 160 acquisitions : 

- La superficie totale des acquisitions en zonage naturel et agricole est de 175541 m² ; 
- Le coût des acquisitions est de l’ordre de 79 435,10 € hors frais d'honoraires ; 
- 151 sont des parcelles en cessions liées à la signature du protocole de tolérance (subordonnées 

aux signatures d’actes notariés et de la convention de mise à disposition à titre précaire) et 9 
parcelles concernent des cessions directes à la commune. 

 
  Zonage N Zonage A 
  Ns Na TOTAL Aa Ab TOTAL 
9 cessions 
directes 

Nombre 4 2 6 3 0 3 
Superficie m² 7 127,00 1 579,00 8 706,00 3 053,00 0,00 3 053,00 
Prix net vendeur 3 563,50 789,50 4 353,00 915,90 0,00 915,90 

151 cessions 
liées à la 
tolérance 

Nombre 103 13 116 29 6 35 
Superficie 105 631,00 19 527,00 125 158,00 25 188,00 13 436,00 38 624,00 
Prix net vendeur 52 815,50 9 763,50 62 579,00 7 556,40 4 030,80 11 587,20 

 
La commission Urbanisme du 11 juillet 2016 a émis un avis favorable à ces acquisitions. 
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M. le maire souligne le nombre d’actes qui vont devoir être établis et signés à court terme pour faire avancer 
le dossier. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ACQUERIR les 160 parcelles désignées dans le tableau annexé représentant 
une surface totale de 175 541 m² pour un montant global estimé de 
79 435,10 € au prix de : 

  0,30 € le m² en zonage A du PLU ; 

 0,50 € le m² en zonage Na et Ns du PLU ; 

Article 2 :  - DIRE que les frais liés à ces acquisitions seront à la charge de la commune de 
Sarzeau ;  

Article 3 :  - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, Mme LAUNAY, première 
adjointe,  à signer tous documents relatifs à ces acquisitions.  
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Annexe : caractéristiques des parcelles à acquérir en zonages A et N 
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2016-126. REPLI DES CAMPEURS CARAVANIERS : 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE TERRAINS DANS LE 
CADRE DU PROTOCOLE DE TOLERANCE 
 
M. le Maire rappelle que l’espace agricole et naturel de la commune de Sarzeau est caractérisé par la 
présence de parcelles privatives dévolues au camping-caravaning en méconnaissance des règles du Plan 
Local d’Urbanisme.  
 
L’article 5 de l’arrêté préfectoral en date du 24 novembre 1997 n° 97-384 relatif à l’aménagement foncier de 
la commune de Sarzeau indique que : «des terrains de camping privés mitent l’espace rural : afin de répondre 
à la réglementation sanitaire et pour réduire leur impact dans le paysage, la commission s’engage à 
rechercher des secteurs plus adaptés à ce type d’usage ».  
 
L’Etat, la commune de Sarzeau, les associations de campeurs-caravaniers, des riverains de zones 
potentielles de repli et des exploitants agricoles ont ainsi œuvré, depuis plusieurs années, pour trouver les 
solutions nécessaires à l’objectif fixé. 
 
Dans ce contexte, la commune a proposé d’acquérir les parcelles sur lesquelles s’exerçait une activité de 
camping caravaning non autorisée.  
 
La présente convention est établie pour permettre aux anciens propriétaires qui ont adhéré à la démarche de 
bénéficier d’une tolérance temporaire à camper, conformément au protocole signé entre eux et la commune, 
et conformément à l’engagement du Préfet du Morbihan pris par courrier du 25 mai 2012, soit jusqu’au 15 
septembre 2030. 
 
M. le Maire rappelle qu’on est ici un peu à la limite du droit ; comme dans la «théorie du bilan », on va 
permettre de contourner momentanément la Loi pour mieux la respecter à terme. 
 
L’objectif est bien de permettre à des campeurs caravaniers de trouver une solution, en les laissant camper 
pendant 15 ans au maximum sur leur parcelle, celle-ci étant cédée à la commune pour garantir les 
engagements respectifs. Le dispositif est pensé pour que la réglementation soit au final respectée. 
 
Il remercie le Préfet Savy qui, à l’époque, avait signé un courrier permettant de travailler dans ce sens. 
 
Il remercie également les associations qui ont travaillé aux côtés de la commune pour peaufiner le dispositif. 
 
Il a une pensée pour certains des représentants des campeurs, comme Mme Macé, décédée au printemps, et 
pour M. Roussel qui a eu la douleur de perdre sa fille en début d’année. Tous deux sont des chevilles 
ouvrières de ce projet en tant que représentants des campeurs – caravaniers. 
 
A la demande des Notaires, M. le Maire précise que c’est bien la commune qui prend l’engagement de laisser 
les terrains à disposition, pour camper, pendant la période de « tolérance » ainsi négociée.  
 
M. le Maire émet le vœu que cette première expérience puisse ouvrir la voie pour d’autres communes 
désireuses de traiter la question sur leur territoire. Il a déjà eu l’occasion de rencontrer des élus intéressés par 
le dispositif. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ADOPTER la convention de mise à disposition de terrain à titre précaire selon le 
projet proposé en annexe ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence Mme LAUNAY, à signer la 
convention, ainsi que tous les documents et actes s’y rapportant. 
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Annexe : projet de convention de mise à disposition de terrain à titre précaire 
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2016-127. ETAT : CONVENTION DE CONCESSION 
D’UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC MARITIME POUR 7 CALES  
M. Jacob rappelle que plusieurs cales situées sur le haut de l'estran permettent l'accès des bateaux à l’océan 
et aux « zones de mouillages ». 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) a présenté une convention de concession 
d'utilisation du domaine public maritime en dehors des ports d’une durée de 30 ans pour 7 descentes à la mer 
aux fins de libre accès à l'estran : 

1. Rue de la plage au Roaliguen pour une surface de 39 m2 
2. Cale de Kérignard pour une surface de 48 m2 
3. Rue du Raker pour une surface de 35 m2 
4. Descente du Roaliguen pour une surface de 150 m2 
5. Cale de Beg Lann pour une surface de 230 m2   
6. Chemin du Goh Lienn pour une surface de 48,65 m2  
7. Chemin des 3 pierres blanches pour une surface de 153 m2 

 
Cette surface totale d'occupation du domaine maritime servira pour l'établissement de la redevance due à 
l'Etat chaque année. 
 
La commission Aménagement, consultée, a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire rappelle que la cale du Beg Lan est bien incluse dans l’AOT demandée. Elle pourra ainsi être 
« régularisée » après avoir été réparée suite à la tempête de 2008. 
 
M. Dejucq demande pourquoi la cale côté « chapelle » n’est pas citée ici ?  
 
Il est demandé à M. Loréal, le Directeur de pôle, de vérifier (Après la séance, il est précisé que la cale est 
incluse dans l’AOT du perré de Penvins). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ACCEPTER la convention de concession proposée pour les 7 cales d'accès à 
l’océan telle que proposée par l’Etat en annexe ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer cette convention et tous documents et actes 
s’y rapportant. 
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Annexes : Plans de situation des cales 
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Annexe : Convention de concession d'utilisation du domaine public maritime en dehors des 
ports 
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2016-128. FEDERATION FRANÇAISE DE RANDONNEE : 
CONVENTION POUR LE BALISAGE DES CHEMINS 
 
M. le Maire rappelle que la Fédération Française de Randonnée Pédestre (FFRandonnée), délégataire du 
Ministre des sports, est l'expert pour la gestion et le balisage des circuits de randonnée. Elle possède la 
charte de balisage référente en la matière et des bénévoles formés pour ce type d'actions. 
 
La fédération du Morbihan propose à la commune de Sarzeau de bénéficier de son expertise et de son 
savoir-faire via une convention concernant : 

- L'expertise des sentiers selon une grille d'évaluation nationale qui comporte des critères 
pertinents pour les randonneurs et promeneurs sur les plans de la qualité des itinéraires, de leur 
intérêt et de leur environnement; 

- Le balisage initial et l'entretien annuel du balisage des sentiers (peinture et signalétique 
directionnelle) pour une amélioration qualitative du réseau. 

 
Les sentiers concernés par la convention annexée sont les circuits de Petite Randonnée (PR) classés au Plan 
Départemental des Itinéraires de Randonnée Pédestre (P.D.I.P.R.). Ils représentent environ 80 km en 2016. 
 
La présente convention est établie pour une durée de 5 ans renouvelable par tacite reconduction, entre la 
Commune de Sarzeau, la FFRandonnée (Comité Départemental de la Randonnée Pédestre du Morbihan) et 
l'association Le Promeneur de Rhuys.  
 
Une annexe à la convention précisant les modalités d'intervention sera signée et actualisée lors du dernier 
trimestre de chaque année. Les montants indiqués s'appliquent net de TVA. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ADOPTER le projet de convention de balisage des itinéraires de randonnée 
proposée par la Fédération Française de Randonnée Pédestre (FFRandonnée) 
conformément au projet présenté en annexe ;

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer la convention proposée par la FFRandonnée 
ainsi que tous les documents et actes s’y rapportant ; 

Article 3 :  - PRECISER que l’annexe 1 à la convention précisant les modalités 
d'intervention sera actualisée lors du dernier trimestre de chaque année et 
AUTORISER M. le Maire à signer ce document mis à jour. 
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Annexe : Convention de balisage des itinéraires de randonnée 
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TRAVAUX 

2016-129. LA POSTE : CONVENTION RELATIVE A 
L’IMPLANTATION D’UNE BATTERIE CIDEX AU 44 RUE DES 
VENETES  
 
M. Benoît expose que, dans le cadre des missions qui lui sont confiées, la poste doit distribuer à domicile, 
tous les jours ouvrables et sauf circonstances exceptionnelles, les envois postaux qui lui sont confiés. 
 
Dans ce cadre et afin de faciliter l’organisation des tournées, la poste propose la mise en place d’une 
organisation spécifique de la distribution fondée sur le regroupement des points de desserte, organisation 
caractérisée par l’implantation d’un équipement terminal fourni et entretenu gratuitement pour la réception des 
objets de correspondance ordinaire. 
 
Le présent contrat a pour objet de définir les conditions d’installation et de fonctionnement des boîtes CIDEX. 
 
Cette convention est conclue pour la durée d’exploitation des équipements. 
 
La commission travaux, sollicitée par courriel, a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER la convention relative à l’implantation d’une batterie cidex au 44 
Rue des Vénètes à Sarzeau ;  

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer la convention proposée ainsi que toutes les 
pièces s’y rapportant. 

 
Annexe : plan 
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Annexe : La Poste – Convention CIDEX rue des Vénètes 
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INTERCOMMUNALITE 

2016-130. CCPRHUYS : AVANCEMENT DU PROJET 
D’EQUIPEMENT SPORTIF INTERCOMMUNAL 
 
M. le Maire, président de la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys (CCPR), rappelle que 
l’EPCI détient la compétence pour la construction et la gestion d’un nouvel équipement sportif intercommunal.  
 
Or, dans le cadre des recherches de co-financements, le Département et la Région se sont déclarés 
favorables à la création d’un équipement sportif de dimension régionale ; en effet, conformément au 
programme négocié avec l’Etat, la Région avait prévu de financer un vélodrome couvert qui n’a, à ce jour, pas 
pu se concrétiser dans le Morbihan. 
 
Aussi, la réflexion, en accord avec les élus communautaires, s’oriente-elle désormais vers la construction 
d’une « ARENA » destinée à couvrir les besoins locaux, mais aussi ceux exprimés par la future 
agglomération, le département du Morbihan et la Région Bretagne pour accueillir des compétitions et des 
évènements d’envergure nationale. 
 
NB : Dans plusieurs langues (allemand, anglais, espagnol et italien notamment), arena désigne une enceinte 
pouvant accueillir des spectacles, des concerts ou des événements sportifs. C'est la raison pour laquelle de 
nombreux stades et salles multisports arborent le mot arena dans leur nom.. 
 
M. le Maire présente l’évolution du projet au stade actuel de la réflexion tel que proposé au Conseil 
communautaire du 23 septembre 2016. 
 
Il précise que le compromis de vente du terrain d’assiette a été signé courant septembre. La modification du 
PLU validée ce jour permettra d’implanter le projet, ce qui était déjà prévu au niveau de l’équipement initial.  
De nouvelles voies structurantes et des améliorations des voiries existantes sont prévues, conformément au 
Plan de référence adopté par la commune il y a déjà quelques années. 
 
La CCPRhuys a délibéré le 23 septembre en faveur de ce projet. Le 5 octobre, il est prévu de délibérer à 
nouveau pour confier la réalisation du projet à la SPL Equipement du Morbihan dont la CCPRhuys va devenir 
actionnaire, en accord avec le département. 
La SPL pourra ainsi assurer la maîtrise d’ouvrage déléguée et réaliser le projet pour le compte de la future 
agglomération qui va prendre le relai de la Communauté de communes. 
 
Ce projet est estimé à 25 M€ TTC ; le financement est assuré par la participation de l’Etat et des collectivités. 
 
La commune devra assurer les aménagements urbains supplémentaires pour un montant estimé à ce jour à 
2 852 000 € TTC. 
 
M. le Maire souhaite remercier le Président de la Région, M. Le Drian, et le Président du Conseil 
départemental, M. Goulard, pour leur soutien sur ce projet. 
 
M. Couëdel demande quel sera le coût de fonctionnement de cet équipement et qui l’assumera ? 
 
M. le Maire estime que le budget sera de l’ordre de 500 K€ par an. Il précise que les collectivités participeront 
en fonction des épreuves ou manifestations qui auront lieu sur le site.  
Des évènements, autres que sportifs, et de dimension régionale, départementale voire nationale pourront 
également y être organisés afin de rentabiliser l’ARENA. 
 
Mme Riédi se réjouit que l’agglomération puisse porter un tel projet.  
Elle note que les crédits alloués ne le seront pas pour un autre projet, c’est entendu ; l’Etat et les collectivités 
sont aujourd’hui prêts à dégager 25 Me qui ne se représenteront peut-être pas. Le financement sera pourtant 
bien porté par les impôts, quel que soit le financeur, ce qui la gêne un peu.  
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On peut regretter que toutes les questions ne soient pas encore traitées, comme par exemple le budget de 
fonctionnement ; le montant de 500 K€ évoqué semble faible. 
 
Par ailleurs, qu’en sera-t-il de la disponibilité pour les associations locales, quelle place leur sera allouée au 
regard des évènements envisagés. 
 
Mme Riédi estime également que le projet nécessite une nouvelle adaptation du PLU et d’autres 
aménagements qui devront être faits très rapidement. 
 
Si elle perçoit les effets positifs (commerce…), elle s’interroge également sur les enjeux de circulation et de 
pollution, sur l’adhésion des élus communautaires de la future agglo…  
Elle estime que ce projet n’apportera peut-être pas l’activité économique attendue et ne favorisera peut-être 
pas l’accroissement de l’attractivité pour les jeunes (coût du foncier ? emploi ?). 
 
Pour ces raisons, elle s’est abstenue devant le Conseil Communautaire le 23 septembre. Aujourd’hui, elle 
souhaiterait que le vote puisse se scinder en 2 car elle ne voudrait pas voter sur l’article 2 tel que proposé ce 
soir car les impacts financiers restent encore incertains. Elle ne souhaite pas s’opposer au projet mais 
s’interroge sur les enjeux et regrette de ne pas avoir l’ensemble des éléments. 
 
M. le Maire souhaite apporter quelques précisions.  
 
Tout d’abord, il n’y a pas d’études à réaliser en particulier avant le 1er janvier 2017 ; la SPL se verra confier le 
dossier et elle commencera à travailler.  
Il confirme que, concernant le financement, le CNDS peut intervenir seulement si le projet est proposé cette 
année car les budgets sont rares et/ou déjà engagés pour les années à-venir ; il est vrai que, si on attend, le 
projet « ARENA » ne se fera pas.  
L’équipement « local » pourrait néanmoins se réaliser puisque la CCPRhuys avait le financement pour 
construire sa salle, mais à une dimension « locale » et pas celle de l’agglomération ou au-delà.  
Le Comité de Pilotage de la fusion, composé des Présidents, a émis un avis favorable même si le Bureau des 
Maires de l’Agglomération n’a effectivement pas « voté » le projet à ce stade.  
 
Le Président de la CCPRhuys a bien saisi le Président de l’Agglomération avec les éléments présentés ; il n’y 
a pas eu de réponse « officielle » à cette notification. 
Dans ces conditions, la décision a été d’avancer dans le projet d’ARENA sur Sarzeau, en accord et avec le 
soutien des présidents de la Région et du Département. 
 
Concernant les enjeux, la circulation par exemple nécessitera des aménagements, comme renforcer les 
lignes de bus ces jours-là, en fonction de la jauge de la manifestation. Ce sont des pratiques « usuelles » 
lorsque lon accueille un évènement majeur. La politique « évènementielle » reste à imaginer car ce n’était pas 
le projet de la Communauté de communes. 
 
Mme Riédi réitère sa position. Il ne s’agit pas de s’opposer au projet mais bien de souligner qu’il faudra être 
vigilant car tous les impacts ne sont pas mesurés. 
 
Le Plan de référence du bourg prévoyait déjà des aménagements, notamment celui de  la rue Adrien régent. 
Concernant le terrain du CTM, il n’y a actuellement plus de projet de cession à court terme ; le pôle médical 
n’a pas pu se faire et les projets de construction du bourg 
 
M. le Maire précise que, en réalité, l’échéancier n’était pas fixé ; il compte sur la disparition de la contribution 
au FPIC et peut-être un peu de Dotation de solidarité communautaire (DSC) pour faciliter la réalisation 
anticipée de ces travaux… 
 
Le débat s’engage entre Mme Riédi et M. le Maire sur les possibilités d’aménagement de l’entrée de ville. 
 
M. le Maire propose de voter séparément les articles 1 et 2 suite à la demande de Mme Riédi, bien qu’il ait 
été précisé que le groupe d’opposition ne votera pas « pour »… 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 :  - EMETTRE un avis FAVORABLE sur le projet d’équipement sportif porté par 
la Communauté de Communes de la Presqu’Ile de Rhuys (CCPRhuys) tel que 
présenté en séance ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de  

Article 2 : - VALIDER l’engagement de la commune de réaliser l’aménagement de la rue 
Adrien Régent et la création des voies nouvelles ainsi que le réaménagement 
du parking de l’ancien centre technique municipal. 

 
 
Annexe : Projet d’ARENA - implantation 
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Annexe : ARENA – plan de financement prévisionnel (23.09.2016) 
 

 

 
  

Montant € HT Montant € TTC Montant € part

Maitrise d'œuvre et missions 

annexes (13%) 2 116 000 € 2 540 000 €           Etat : 4 450 000 €           19,81%

Travaux de construction et imprévus 16 276 000 €        19 530 000 €        CNDS 4 000 000 €             17,80%

Acquisition foncière 397 300 €              397 300 €              Fonds de soutien à l'investissement 450 000 €                2,00%

Conseil Régional de Bretagne 5 000 000 €           22,25%

Conseil Départemental du Morbihan 4 000 000 €           17,80%

CCP Rhuys /Agglo  (travaux) 5 000 000 €         22,25%

CCP Rhuys (acquis i tion foncière) 397 300 €            1,77%

Recettes (FCTVA) 3 620 000 €           16,11%

Total 18 789 300 €        22 467 300 €        22 467 300 €       

Montant € HT Montant € TTC Montant € part

Travaux urbains d'infrastructures 2 180 000 €           2 616 000 €           Conseil départemental (TSD) 205 000 €              7,19%

Acquisition foncière * 200 000 €              200 000 €              Etat (DETR) 80 000 €                2,81%

Démolition 30 000 €                36 000 €                Commune Sarzeau 2 132 000 €           74,75%

FCTVA 435 000 €              15,25%

Total 2 410 000 €           2 852 000 €           Total 2 852 000 €          

TOTAL GENERAL 21 199 300 €        25 319 300 €        TOTAL GENERAL 25 319 300 €       

Dépenses Recettes

ARENA ‐ Vélodrome ‐ Complexe sportif
Plan de financement prévisionnel 

Aménagements urbains complémentaires

  Plan de financement prévisionnel 

* Pour mémoire : le terrain mis à disposition par la commune de Sarzeau, pour le stationnement (parcelle ancien centre technique 

municipal) + parcelle devant le restaurant scolaire sont évalués à 874 000 €.
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2016-131. CCPRHUYS : RAPPORT D’ACTIVITE 2015 
 
M. le Maire rappelle que la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys (CCPR) présente tous les 
ans un rapport d'activité qui établit un bilan de toutes les décisions et actions engagées dans chaque secteur.  
 
C'est un document de référence qui donne une vision complète de toutes les actions conduites par l’EPCI 
aussi bien dans les services quotidiens apportés à la population qu'à travers les grands chantiers d'intérêt 
communautaire.  
 
La réalisation du rapport d'activité répond à l’obligation légale prévue par la loi du 12 juillet 1999 qui demande 
au Président de l'EPCI d'adresser annuellement au Maire de chaque commune membre un rapport retraçant 
l'activité de la Communauté de communes.  
 
Le rapport d'activité 2015 a été approuvé par les élus du Conseil communautaire. Il est ensuite présenté à 
l'ensemble des élus de la Presqu’île lors des conseils municipaux des communes membres. 
 
La commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés : 

Article 1 :  - PREND ACTE du rapport d’activité 2015 de la Communauté de Communes 
de la Presqu’Ile de Rhuys (CCPRhuys). 

 
 
 
Annexe : rapport d’activité CCPRhuys 2015 (pour mémoire) 
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2016-132. CCPRHUYS : RAPPORT 2015 SUR LA GESTION DES 
DECHETS  
 
M. le Maire rappelle que dans le cadre de sa compétence collecte, élimination et valorisation des déchets, la 
Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys (CCPR) a transmis à la Commune son rapport annuel 
2015. 
 
Une synthèse des principaux éléments est proposée en annexe. 
 
La commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire rappelle que la CCPRhuys a décidé cette année d’une baisse de la fiscalité lié à la, gestion des 
déchets ; une somme de 100 000 € environ a été déduite de la TEOM attendue, ce qui représente une 
baisse, légère pour chaque foyer mais de l’ordre de 100 K€ pour la communauté de communes. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés : 

Article 1 :  - PREND ACTE du rapport présenté par la Communauté de Communes de la 
Presqu’île de Rhuys (CCPR) sur le prix et la qualité du service public 
d’élimination des déchets pour l’exercice 2015. 
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Annexe : rapport annuel 2015 sur la gestion des déchets - synthèse 
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2016-133. CCPRHUYS : TRANSFERT DE COMPETENCES - 
RAPPORT DE LA CLECT ET ATTRIBUTION DE COMPENSATION 
2016 
 
M. le Maire expose  que la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) est réunie à 
chaque fois que des évolutions décidées par la communauté de communes impliquent des transferts de 
charges. 
 
Aussi, à la suite de l’évolution des statuts de la Communauté de Communes décidée par le Conseil 
Communautaire le 18 mars 2016, la compétence Développement Economique de l’EPCI est étendue sur le 
parc d’activités de Kerollaire. 
 
Ces modifications entrainent un transfert de charges qui a été validé par la CLECT le 13 mai dernier. 
 
Ce  rapport est ainsi présenté au Conseil Municipal ainsi que les incidences sur l’attribution de compensation 
2016. 
 
La commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés : 

Article 1 :  - PREND ACTE du rapport de la CLECT du 13 mai 2016 tel que proposé en 
annexe ; 

Article 2 : - PREND ACTE du montant de l’attribution de compensation (AC) due par la 
commune à compter du 1er janvier 2016 tel que délibéré par la CCPRhuys le 
10 juin 2016  et détaillé ci-dessous : 

 
  

 

  
 

Estimation AC 
2014 

Total AC 2015 (sans 
ADS et sans régul 

tourisme) 
Régul ADS 2015 ADS 2016 Transfert de 

Kerollaire 
AC 2016 

ARZON          734 010           720 409  -           7 237          23 216          736 388    

ST ARMEL -           7 294  -           1 827  -           1 119            5 215             2 269    

ST GILDAS -         34 820  -         29 618  -           1 322          24 072      -      6 868    

SARZEAU -       296 277  -       262 747               4 504          83 721    -         24 785   -   199 307    
TOUR DU 

PARC 
-           9 981  -           3 002               1 398          11 242      

       9 638    

          385 638           423 215  -           3 776        147 466    -         24 785       542 120    
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Annexe : rapport de la CLECT du 13 mai 2016 
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2016-134. SIAEP : RAPPORTS ANNUELS 2015 SUR LE PRIX ET 
LA QUALITE DES SERVICES DE L’EAU ET DE 
L’ASSAINISSEMENT 
 
M. Jacob présente le rapport, il expose que le SIAEP de la Presqu’Île de Rhuys gère l’assainissement et la 
distribution de l’eau potable.  
 
A ce titre, il établit chaque année des rapports sur les différents services publics afin d’informer les élus et la 
population sur sa gestion, conformément aux obligations posées par l’article L.2224-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le décret 95-635 du 6 mai 1995 et le décret 2007-675 du 2 mai 2007. 
 
La commission Administration Générale du 12 septembre 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. Jacob précise que le SIAEP incite certains propriétaires à améliorer la qualité de l’assainissement sur le 
secteur de Penerf. 
 
M. le Maire précise que c’est un réel enjeu, en particulier pour la conchyliculture qui souffre parfois de 
problème de pollution. 
 
Il évoque la question des emprunts toxiques souscrits par le Syndicat qui est en cours de résolution. 
Cependant, cela permet de clarifier la situation avant le transfert à la future agglomération qui reprendra la 
compétence en 2020. Il faudra travailler sur le lissage du service et du prix à terme. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés : 

Article 1 :  - PREND ACTE des rapports annuels proposés par le SIAEP : 

 
 Rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité du service public 

d’eau potable ; 

 
 Rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement collectif ; 

 
 Rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement non collectif. 
 
 
Annexes : Rapports SIAEP exercice 2015 (pour mémoire) 
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2016-135. PNR : RAPPORT D’ACTIVITE 2015 
 
M. le Maire, Président du PNR, présente le rapport d’activité 2015 du Parc Naturel Régional du Golfe du 
Morbihan (PNR) qui a été adopté par son assemblée délibérante ; il est présenté aux conseils municipaux de 
ses communes membres. 
 
Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, un rapport annuel est 
présenté au Conseil Municipal qui est invité à en prendre connaissance. 
 
Considérant le document adopté par le PNR, 
 
M. le Maire évoque les projets en cours, notamment sur les thématiques « territoire à énergie positive » et 
« croissance verte » qui permettront d’inciter les collectivités à développer des expériences en la matière. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés : 

Article 1 :  - PREND ACTE du rapport d’activité 2015 proposé par le Parc Naturel 
Régional du Golfe du Morbihan (PNR). 

 
Annexe : Rapport d’activité 2015 du PNR (pour mémoire) 
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DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 

DROIT DE PREEMPTION 
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ATTRIBUTION DE MARCHES PUBLICS 
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AUTRES DECISIONS 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
La séance est close à 22h34. 
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